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Pour toute question sur les changements mentionnés, veuillez contacter le Siège social de la SICAV ou votre conseiller habituel. La dernière version du 
prospectus, traduit en français, et du document d’information clés (DIC), ainsi que le dernier rapport annuel et/ou semi-annuel de la SICAV mentionnée, 
traduits en français et néerlandais, sont disponibles gratuitement sur notre site www.jpmorganassetmanagement.be.

Les valeurs nettes d’inventaire sont disponibles sur le site de la Beama www.beama.be et sur notre site www.jpmorganassetmanagement.be. 

La SICAV
Nom : JPMorgan Funds
Forme juridique : SICAV de droit luxembourgeois
Type de fonds : OPCVM  
Siège social : 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg
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JPMorgan Funds - Aggregate Bond Fund,  
JPMorgan Funds - Euro Aggregate Bond Fund 
(conjointement les « Compartiments ») 

Les politiques d’investissement des Compartiments ont été modifiées afin d’autoriser que jusqu’à 20% des actifs 
soient investis dans des obligations sécurisées.

Les politiques d’investissement stipulaient précédemment que les Compartiments ne pouvaient investir dans des 
obligations sécurisées que « dans des proportions limitées ».

Le Gestionnaire financier estime que le fait de permettre d’investir davantage dans des obligations sécurisées serait 
dans le meilleur intérêt des investisseurs, dans la mesure où la classe d’actifs gagne en importance sur les marchés 
obligataires et où elle offre une opportunité croissante de rendements ajustés du risque plus élevés.

Ce changement n’affecte en rien le profil de risque des Compartiments.

Pour toute question concernant cette modification ou tout autre aspect relatif à JPMorgan Funds, veuillez vous 
adresser au siège social ou à votre représentant local habituel.


